
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Restrictions de circulation des voitures Crit’air 3 en 2025 : quelles agglomérations sont 
concernées ? 

Les premiers chiffres de la qualité de l’air de 2023 affichent une amélioration dans les principales agglomérations 
françaises. Service-Public.fr vous rappelle les grandes lignes du dispositif ZFE qui consiste à restreindre la circulation 
des véhicules les plus polluants en ville pour faire baisser la pollution et ainsi améliorer la qualité de l’air. 

Lors du 3e comité ministériel pour la qualité de l’air du 19 mars 2024, le ministre de la Transition 
écologique a confirmé l’amélioration continue de la qualité de l’air dans les principales 
agglomérations françaises et les conséquences induites sur les zones à faibles émissions (ZFE) 
existantes ou futures. 

Les obligations en matière de ZFE s’allègent pour les agglomérations de Marseille, Rouen et 
Strasbourg, qui n'affichent plus de dépassement régulier des seuils réglementaires de qualité 
de l'air. Elles ne sont plus tenues de poursuivre la mise en œuvre du calendrier légal qui 
prévoyait la restriction de circulation des automobiles Crit’air 3 au 1er janvier 2025. 

Au total, 40 agglomérations sont désormais placées en « territoires de vigilance ». Les 2 agglomérations de Paris 
et Lyon sont toujours soumises aux obligations afférentes aux « territoires ZFE effectifs » en raison de leur 

dépassement régulier des seuils limites. 

Vous pouvez consulter la liste des ZFE existantes sur le territoire. 

Territoires ZFE effectifs et territoires de vigilance 

Les zones à faible émission visent à diminuer l'impact de la pollution de l'air induite par le trafic routier sur la 
santé. La mise en œuvre de cette mesure est progressive et déterminée par les niveaux locaux de qualité de 
l’air. 

La loi Climat et Résilience de 2021 prévoit la mise en place de ZFE d’ici le 1er janvier 2025 dans toutes les 
agglomérations de plus de 150 000 habitants où les valeurs de qualité de l’air recommandées par l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) sont dépassées. 42 agglomérations sont concernées. 

Seules les agglomérations qui connaissent des dépassements réguliers des seuils réglementaires doivent respecter 
un calendrier de restrictions qui conduira à restreindre la circulation des automobiles Crit’air 3 au 1er janvier 2025 : 
Paris et Lyon sont concernées. 

Territoires ZFE effectifs 

Les agglomérations qui dépassent de manière régulière les seuils réglementaires de qualité de l’air sont 
des territoires ZFE effectifs (Paris et Lyon) ; elles doivent respecter le calendrier législatif dont la prochaine 
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échéance prévoit des restrictions pour les voitures diesel de plus de 14 ans et les voitures essence de plus de 19 ans 
au 1er janvier 2025 (Crit’Air 3). 

Territoires de vigilance 

Les agglomérations qui respectent les seuils réglementaires de qualité de l'air, mais présentent des niveaux de 
pollution supérieurs aux valeurs recommandées par l’OMS sont des territoires de vigilance. Elles se répartissent 
en 2 catégories : 

• Les agglomérations qui n'ont pas encore mis de règles en place (30 agglomérations) : elle doivent 
restreindre la circulation, avant le 1er janvier 2025, des voitures immatriculées avant le 31 décembre 1996 
et/ou des véhicules utilitaires légers immatriculés avant le 30 septembre 1997et/ou des poids lourds 
immatriculés avant le 30 septembre 2001, c’est-à-dire les véhicules non-classés ; 

• Les agglomérations dans lesquelles des ZFE existent déjà (10 agglomérations) : elles ont toutes au moins 
mis en place ou prévu les restrictions minimales prévues par la loi et n’ont plus d'obligation de renforcer 
leurs restrictions actuelles. 

 

Crédits : © Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires 

Ouvrir l’image dans une nouvelle fenêtre  

 

 

https://www.service-public.fr/webapp/images/actu/actuextralarge/I7010.jpg


 
 

 

À savoir   

Le système des ZFE s’appuie sur le dispositif des vignettes Crit'air (ou certificat qualité de l'air) qui permet de 
classer les véhicules en fonction de leurs émissions polluantes en particules fines et oxydes d'azote. Cette vignette 
est obligatoire pour circuler dans les zones à faibles émissions instaurées par les collectivités, ou pour circuler 
lorsque le préfet instaure la circulation différenciée lors d'épisodes de pollution. Vous pouvez la commander en 
ligne. 

À noter 

Les zones à faibles émissions existent dans 13 autres pays européens (Allemagne, Angleterre, Autriche, Belgique, 
Danemark, Écosse, Espagne, Grèce, Pays-Bas, Italie, Portugal, République Tchèque, Suède) et pour certains 
depuis plus de 20 ans. 

Textes de loi et références. 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets (1) 

Source : Service-Public. Lettre n° 1150 – 11 avril 2024 

 

Amicalement. 

 

https://www.certificat-air.gouv.fr/certificat
https://www.certificat-air.gouv.fr/certificat
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043956924/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043956924/

